
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
• Horaires de la formation : 
   du lundi au vendredi de 9:00 à 12:00 et de 13:30 à 17:30
   Arrivée à l’atelier au plus tard à 8:30. La ponctualité est essentielle.

• Il est interdit de fumer ou de vapoter à l’intérieur de l’atelier. 
   Un cendrier est à disposition à l’extérieur afin de ne pas jeter les mégots dans la nature.

• Des outils vous sont prêtés (crayons, stylos, gravelets, massettes, lunettes...), veuillez en
   prendre soin et les remettre à leur place chaque soir avant de quitter l’atelier.

• Café, thé et autres boissons chaudes sont à votre disposition. 
   Chacun doit nettoyer sa tasse et autres ustensiles après consommation.

• Déjeuner de midi : Un local avec un réfrigérateur, un four micro-ondes et un évier sont à
   votre disposition ainsi qu’assiettes, couverts et verres. Que vous ameniez votre «gamelle»
   ou que vous optiez pour le menu proposé, les repas sont pris en commun ; la vaisselle
   aussi est collective. Ce local doit rester propre et chacun veillera à la bienveillance mutuelle.   
   NB : ce local ainsi que les toilettes et les poignées de portes sont nettoyés et désinfectés tous les 
   matins avant votre arrivée.

• Les téléphones portables doivent être mis en veille afin de ne pas déranger le groupe. 
   Les communications se feront à l’extérieur.

• Il est exclu d’écouter sa radio ou musique personnelle afin d’éviter toute nuisance sonore.

• S’abstenir de siffler ou de chanter (même en fredonnant) pendant le travail en atelier afin
   de ne pas perturber la concentration de chacun. 

• Avant de partir en fin de journée, il est convenant de laisser son emplacement de travail 
   propre (nettoyer et ranger sa table, balayer si nécessaire).

• Vos objets de valeur sont sous votre stricte responsabilité et ne pourraient faire l’objet de 
   réclamations en cas de perte ou détérioration hypothétiques. 

• La présence de personnes extérieures à la formation n’est pas souhaitable pendant les 
   heures de cours afin de préserver la synergie du groupe. 

• Un hypothétique cas de rupture ou abandon sera géré par entretien individuel. 
   Aucun remboursement ne sera effectué, sauf cas exceptionnel.

• Veillez à ne pas encombrer la synergie du groupe avec d’éventuels problèmes étrangers 
   à la formation. 
   Préservons l’humour et la bonne humeur pour œuvrer haut les cœurs !
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